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La lecture, décrétée "grande cause

nationale" 2021-2022 par Emmanuel...

2 minutes

La lecture devient la "grande cause nationale" 2021-2022, annonce

l’Élysée le 17 juin 2021 à l’occasion d’un déplacement d’Emmanuel

Macron consacré à l’éducation, la langue française et la lecture. Au

cours de cette étape de son "Tour de France" dans la Somme et

dans l’Aisne, le président de la République doit exposer les enjeux

de cette labellisation vouée à "créer une mobilisation nationale,

citoyenne autour de la lecture", indique son entourage. Il s’agit

d’apporter un signal en faveur de "la lutte contre l’illettrisme".

Le choix de cette thématique s’inscrit dans le prolongement de

dispositifs déjà mis en œuvre dans le système scolaire

notamment : le "quart d’heure lecture", la priorité accordée au

triptyque "lire, écrire, compter", les concours de lecture à voix

haute, la mise en place d’une demi-heure d’éloquence en collège et

la nouvelle épreuve de Grand oral au baccalauréat.

Le déplacement du chef de l’État doit débuter par la visite de l’école

élémentaire de Poix de Picardie. Il devrait rencontrer des parents

d’élèves afin d’échanger sur "l’impact de la crise sur les enfants, et

plus largement sur leurs ressentis et leurs préoccupations au sortir

de la pandémie", détaille son entourage. Il échangera avec des

écoliers, collégiens et lycéens autour de l’importance de la lecture

lors d’une étape à Château-Thierry. Puis il se rendra à Villers-

Cotterêts où la Cité internationale de la langue française, située au

château de François Ier, doit ouvrir, pour partie, au printemps 2022.


